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Des années 1980 aux années 2020, mutations des rapports entre 
aménageurs publics et privés



La remontée des investisseurs 
dans le Grand Paris  

https://chaire-grandparis.com/wp-content/uploads/2021/04
/Chaire-AGP-2020-Rapport-Groupe-Economie-Am%c3%a
9nagement-Investisseurs-Grand-Paris-VF.pdf



La remontée des investisseurs dans le Grand Paris : 



   Contexte 
■ un panorama des types d’investisseurs 

(institutionnels) qui prennent des 
positions en amont des projets 
immobiliers (position d’aménagement, 
avant le PC)

■ Documenter les pratiques et les 
rationalités de ces investisseurs 

■ Élargi avec le cas d’une SPL 





1. Une “financiarisation” croissante de la ville depuis les 
années 1990 

● L’arrivée de nouveaux acteurs dans l’immobilier
● De nouvelles normes d’évaluation incorporées par 

les promoteurs
● Dans les faits, une remontée partielle
● Les conséquences socio-spatiales de la 

financiarisation de l’immobilier 



Le cas de l’immobilier résidentiel, une mise en actif 
récalcitrante   

● Un marché très fragmenté
● Un besoin d’actifs adaptés aux demandes des 

investisseurs 
● Un moteur pour une prise de position en amont ? 



2. Bilan

● Différentes modalités d’action pour différents 
objectifs

● Reconfiguration des modes de gouvernance 





La remontée des investisseurs dans la chaîne 
d'aménagement, quel bilan ? 

○ Une présence encore assez ponctuelle

○ Une recherche croissante de sécurisation des 
investissements par un “sourcing” amont

○ Une remontée qui va très rarement jusqu’à la prise 
de risque du changement du droit des sols

○ Des niveaux d’engagement plus ou moins 
réversibles avec les collectivités




